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I- PROFESSIONNELS VISÉS 
Les infirmières de l’Institut de cardiologie de Montréal (ICM) 

II - CLIENTÈLE VISÉE  
Les patients de l’ICM  

III – INDICATIONS DE DÉPISTAGE 

 Présence de 3 selles liquides ou molles (qui épousent 
      la forme d’un contenant) en 24 h ET présence d’au 
      moins un des facteurs de risque 
 Chez les personnes porteuses d’une stomie, 
      augmentation de la quantité de selles et de la fréquence 
      de changement de sac collecteur en 24 h ET présence 
      d’au moins un des facteurs de risque 

 Facteurs de risque :  
- Toute antibiothérapie dans les 12 dernières semaines 
- Histoire antérieure de DACD 
- Contact étroit avec une personne ayant développé des 

DACD 
- Hospitalisation en centre hospitalier de soins aigus dans 

les 12 dernières semaines 
 Si premier résultat négatif et persistance de selles 
      liquides ou molles, refaire le dépistage C. difficile après 
      48 h 

IV - INTENTION THÉRAPEUTIQUE 
 Identifier rapidement les cas de Clostridioides difficile 

V – CONTRE-INDICATIONS 
 Selles formées 
 Traitement antibiotiques pour Clostridioides difficile en cours (vancomycine PO, metronidazole IV ou PO, fidaxomicine PO) 

VI – PROCÉDURE   
 Se référer à la technique de soins 9.17 - Prélèvement de selles pour la recherche de la toxine C. Difficile 
 Aviser l’assistante infirmière-chef (AIC) à la deuxième selle liquide ou molle 
 Procéder au prélèvement à la 3ième selle liquide ou molle (10 à 20 mL) dans un contenant stérile 
 Acheminer le spécimen dans un sac fermé au laboratoire dans les 30 minutes suivant le prélèvement. Si plus de 30 minutes à 

la température de la pièce, la toxine ne pourra pas être détectée.  
 S’assurer d’identifier « recherche de toxine » dans Softlab 

VII – INDICATION D’ISOLEMENT 
 Isoler le patient à la 3ième selle liquide ou molle en 24 h, ou lorsqu’il y a augmentation de la quantité de selles et de la 

fréquence de changement du sac collecteur en 24 h chez les personnes porteuses de stomies 
 Appliquer l’isolement de type « contact + » 
 Si résultat positif : aviser le médecin pour débuter un traitement 
 Si présence d’un 2ième test négatif et présence de symptômes : maintenir l’isolement jusqu’à l’avis de la prévention et contrôle 

des infections 


